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L’objet de ce dossier est de présenter les  résultats des études préliminaires concernant la faisabilité du projet d’aménagement d’une liaison entre le bassin d’activ ité
« Bretenoux-St Céré » et l’autoroute A20, ceci af in d’améliorer la fluidité du traf ic et la capacité de l’itinéraire.

I.1 - OBJET DE L’OPERATION

Ce raccordement a pour objet de désengorger le traf ic routier autour du bassin d’activ ité Bretenoux en priv ilégiant l’itinéraire le plus pertinent, au v u de l’ensemble des 
contraintes tenant à ce projet. 

I.2 - HISTORIQUE DU PROJET

Actuellement, au Nord du Lot, il existe un réel problème de désenclavement du bassin Bretenoux-Biars-Saint-Céré.
En étroite collaboration av ec la Corrèze, depuis plusieurs années, le Conseil Général du Lot trav aillait sur un tracé Puy brun, Vay rac, Condat, Turenne (Corrèze) av ec accès à
l’autoroute à Noailles.

Le dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique concernant l’itinéraire précité a été réalisé en fév rier 2001. La date de l’arrêté portant DUP et mise en 
compatibilité des PLU est le 23 mai 2002.

Or, durant l’été 2005, le département de la Corrèze a abandonné ce projet. Aussitôt, le Conseil Général du Lot et les élus du secteur se sont rendus sur le terrain pour trouver 
une autre solution qui puisse satisfaire les habitants et les entreprises du secteur concerné. 

En prenant en compte la contrainte de limite départementale, des premières réflexions avaient permis au Conseil Général du Lot, Maître d’Ouvrage du projet, d’aboutir à 4 
f useaux d’itinéraires répondant aux objectifs cités ci-dessus.

En 2008, la collaboration des Conseils Généraux de la Corrèze et du Lot se réinitialise av ec un objectif commun : raccorder le bassin d’activités de Biars-Bretenoux à l’autoroute 
A20 dans les plus brefs délais et dans les meilleures conditions de sécurité et d’insertion dans l’environnement.

De ce f ait, en sus des 4 itinéraires initiaux, suite à des réflexions communes entre les représentants d’associations et les élus locaux, cinq nouv eaux itinéraires ont été ajoutés à
l’étude générale.

Les présentes études préliminaires de faisabilité se basent donc sur ces neuf itinéraires.

I.3 - PRESENTATION DES ITINERAIRES ENVISAGES

Comme expliqué précédemment, il a été env isagé neuf itinéraires, tels que définis ci-dessous et illustrés dans les pages suiv antes.
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I.3.1 - Itinéraire n °1 : Aménagement de la RD803 entre Vayrac et Martel

Cet  itinéraire débute au niveau du f utur giratoire d’Issartoux à Vay rac (construction prévue dans le cadre des 
trav aux de la dév iation de Vay rac).
Il emprunte la RD803 existante sur tout le linéaire (environ 11.4 kms), soit entre Vayrac et Martel, en passant par 
« La côte des Mathieux » à St Denis Les Martel.
Il chevauche, via un ouv rage hy draulique existant, le Ruisseau de la Tourmente puis la v oie f errée à St Denis 
Les Martel.
Cet itinéraire prend f in au droit du carrefour existant entre la RD803  et la RD840 à l’Est de la commune de 
Martel.

La RD803 à St Denis Les Martel (Côte des Mathieux)

La RD803 à Vayrac

Arrivée à M artel - La RD803
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I.3.2-Itinéraire n°2 : Aménagement de la RD720/RD8 e ntre Vayrac et l’échangeur de Noailles

Cet itinéraire emprunte successivement les dév iations des communes de Vayrac, Condat et des 
Quatre Routes. 

L’itinéraire s’appuie sur la RD720 depuis Les Quatre Routes en direction de l’A20, en passant du 
département du Lot à celui de la Corrèze, à proximité de la commune de « La Gare de Turenne ».

Av ant de pénétrer dans la commune de Jugeals Nazareth, l’itinéraire traverse en tracé neuf les 
causses en direction de l’autoroute A20, en passant à proximité des lieux dits « Malepey re » et « La 
Fage ».

Passage à proximité du château de Turenne RD803 au niveau du carrefour avec la RD87 Paysages du Causse – Lieu dit « La Fage »
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-la RD100, au droit de Fermontès

le chemin communal au lieu dit  « Les  
Grillères »

la RD 33, au droit de Palmeyssou

-la RD98, au droit de Cazillac,

I.3.3 - Itinéraire n°3 : Traverse de Vayrac à l’échang eur de Cressensac via Cazillac

Cet itinéraire emprunte la déviation de la commune de Vayrac.
Il traverse, en tracé neuf, les communes de Cazillac, Sarrazac et Cressensac d’Est en Ouest.


